
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-94242

Département(s) de publication : 94
 Annonce n° 24-94242

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-79039
12/08/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SYNDICAT MIXTE DES PARCS DU TREMBLAY ET DE CHOISY PARIS - VAL-Nom complet de l'acheteur : 
DE-MARNE

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
20009482900013N° National d'identification : 

Champigny-sur-marneVille : 
94500Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
94Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REHABILITATION DU BATIMENT PRINCIPAL BASE NAUTIQUEIntitulé du marché : 
45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Le présent marché a pour objet de confier à une Entreprise ou à un Description succincte du marché : 

groupement solidaire avec mandataire, dans le cadre d'un marché de travaux, la réhabilitation du 
bâtiment principal de la Base Nautique du Parc de Choisy Paris Val de Marne situé à Créteil (94000).

Les critères d'attribution sont précisés dans le règlement de consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date de remise des offres est portée au 25 septembre 2024 17h00. Deux visites 
supplémentaires sont proposées : - Mardi 10 septembre à 9h - Jeudi 12 septembre à 14h

12/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94242
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-94242
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